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 BATIMENT A 

I.1  ESTIMATION DES IMPACTS 

I.1.1  Impacts résiduels 

Les impacts résiduels sont sous-évalués pour plusieurs groupes taxonomiques au vu de la différence trop importante avec les impacts 
bruts et l’efficacité attendue des mesures de réduction. Ils sont considérés comme faibles à nuls sur l’ensemble des groupes 
taxonomiques, ils concernent 65 espèces de la faune protégées (7 reptiles, 2 amphibiens, 37 oiseaux, 19 mammifères, dont 17 
chiroptères) avec un impact surtout lié à la destruction de 14 hectares (bâtiment A) et 17 hectares (bâtiment B) d’habitat et de 
dérangement d’individus pour les oiseaux, et lié à la destruction de 2710m (bâtiment A) et 2088m (bâtiment B) de haies comme habitat 
vital et de 17 hectares de zone de chasse (bâtiment B) et de dérangement global d’individus pour les chiroptères. 

Les habitats concernés par le bâtiment A sont constitués de vergers cultivés intensément (14 ha) dont la majeure partie des arbres est 
atteinte de la maladie de la sharka. Les 2 710 m de haies impactés sont composés de haies monospécifiques de cyprès qui sont 
reconnues pour abriter une faible biodiversité. Ainsi, les impacts résiduels faibles paraissent pleinement justifiés. 

I.2  SEQUENCE ERC 

I.2.1  Mesures de réduction 

La MR4 n’est pas localisée, elle se concentrerait surement dans la zone du bâtiment B.  

La carte suivante localise les arbres (en rouge) concernés par cette mesure. 
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La MR6 doit être associée à un suivi d’apparition d’espèces exotiques envahissantes et le cas échéant de destruction efficace de ces 
espèces (à voir avec le CBNMed). 

 
 

Un suivi d’apparition d’espèces exotiques envahissantes est ajouté à la MR06 (cf. ci-après) 

MR06 : Remise en état des zones impactées par le chantier (hors emprise de projet) 

Constat et objectifs 

Les surfaces nécessaires à la phase chantier (zones de stockage, aires de chantier, bases de vie, pistes de chantier, etc.) seront utilisées 
temporairement et ne feront pas l’objet d’une exploitation à terme. Dans un souci d’optimisation écologique du projet, il convient :  

▪ En priorité d’utiliser les surfaces exploitées à terme en profitant du phasage des travaux.  
▪ Dans tous les cas, de renaturer ces espaces à l’issue des travaux, dans le but de recréer des milieux naturels les plus proches 

possibles de ceux présents initialement. 

Mode opératoire 

A l’issue des travaux, toutes les zones utilisées au cours du chantier mais n’étant pas vouées à être exploitées par la suite  devront être 
intégralement renaturées. Différentes actions de renaturation seront à mettre en œuvre sur le site : 

▪ Sur les zones non remaniées mais compactées par le passage répété des engins : 
- Décompacter le sol sur une profondeur d’environ 30 cm à l’aide d’un décompacteur ou d’un chisel. 
- Ensemencement dense et palette végétale adaptée au secteur.  

▪ Sur les zones fortement remaniées (déblai ou remblai) : 
- Décompacter au besoin.  
- Régaler une couche de terres végétales continue sur une épaisseur minimale de 20 cm. Les terres végétales devront être 

de préférence issues du décapage préalable aux travaux de déblai/remblai. Le cas échéant, ces terres devront présenter 
les caractéristiques adéquates pour permettre le développement des milieux naturels souhaités et être dépourvues 
d’espèces végétales envahissantes. 

- Ensemencement dense et palette végétale adaptée au secteur.  

▪ Sur les zones engravées uniquement pour la phase chantier : 
- Retirer et évacuer l’intégralité des engravements, ainsi que le géotextile positionné sous l’engravement. 
- Décompacter au besoin.  
- Régaler les terres végétales décapées préalablement à la pose des engravements (ces terres devront être stockées en tas 

ou en merlons lors du décaissement des zones engravées), en veillant à compacter le moins possible la couche de terres 
végétales (au besoin réaliser un décompactage). 

- Ensemencement dense et palette végétale adaptée au secteur.  

A l’issue de ces différentes interventions un ensemencement dès la première année sera réalisé. Un semis dense (2x les 
préconisations) sera réalisé à partir uniquement de variétés sauvages d’origine locale certifiée, le mélange de semences utilisé 
devra être soumis à validation d’un écologue. 

  
Décompacteur - Source : Giancarlo Dessì, licence CC BY-SA 3.0 Chisel - DRYOPTERIS, 2016 

Suivis 

Cette mesure nécessite un suivi de vérification par le coordinateur en écologie en charge du suivi de chantier. 

Un suivi afin de vérifier l’absence de colonisation par des espèces exotiques envahissantes sera entrepris. Le cas échéant, des 
mesures de gestion en vue de leur destruction seront proposées et mises en oeuvre. 
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Cout estimatif 

ESTIMATION DES COUTS DE LA MESURE 

Type de suivi Quantité 
Coût unitaire par 
année de suivi 

Coût total sur 40 
ans 

Suivi floristique ciblée espèces 
exotiques envahissantes 

Années année n+1, n+2 n+3, n+5, 
n+10, n+15, n+20 n+30, n+40  

▪ Terrain : 1 jour de terrain par année de suivi en fin d’été ; 
▪ Cartographie et rédaction du compte-rendu de suivi + mesures associées : 

1 jour par année de suivi. 
1 360 € HT 12 240 € HT 

TOTAL 12 240 € HT 

Contrôle et garantie de réalisation 

Le contrôle et la garantie de réalisation de cette mesure sont intégrés à la mesure de suivi de chantier MA01. 

 

La MR8 doit cibler une mise en protection du canal existant situé à proximité du bâtiment A 

L’emprise du Bâtiment A n’est pas directement contiguë avec le Canal des Martigues puisque le terrain de TOP-Terminal Ouest Provence 
est situé entre les deux. Cependant l’ensemble des mesures prises lors de la phase chantier pour la gestion des eaux de ruissellement 
visera bien à protéger les milieux aquatiques situés à proximité, à savoir tant le canal des Martigues que le canal de Grignan. 

I.2.2  Mesures de compensation 

La compensation associée aux impacts de la création du bâtiment A concerne les mesures C4 (Installation de gîtes artificiels pour 
favoriser la colonie d’Hirondelle rustique), C6 (Renforcement des fonctionnalités écologiques pour le réseau de haies et les gîtes à 
reptiles) et C7 (Création d’une servitude remplaçant l’accès longeant la RNR). Au vu du fort enjeu pour le Rollier d’Europe, le ratio de 
compensation surfacique doit être au moins de 2 pour 1. La plantation de haies doit être doublée afin d’augmenter le ratio de 
compensation pour l’ensemble des chiroptères impactés qui doit être au minimum de 1 pour 1. La mesure C6 dans toutes ses variantes 
doit être associée à un suivi de l’efficacité écologique des sites créés (mares, gites à reptiles, plantations de haies…etc.) et à une 
recréation d’autres sites en cas d’échec d’efficacité écologique des premiers sites créés. Cette mesure C6 doit également compenser 
plus fortement la perte de fonction écologique de pollinisation en doublant le linéaire proposé de plantations de haies (ou en transférant 
le verger, voir après). 

La construction du bâtiment A impactera : 

▪ 2 710 m de haies monospécifiques (haies de cyprès), 
▪ 14 ha de vergers cultivés intensivement. 

 

Ces milieux sont utilisés de façon très épisodique par le Rollier d’Europe (uniquement en chasse et transit). En effet, l’espèce 
n’a pas été observée dans ces vergers lors des expertises ornithologiques. La perte de ces milieux aura donc un faible impact pour 
l’espèce. 

Concernant les chiroptères, ces milieux sont également utilisés en transit et en chasse. L’impact est lui aussi jugé faible. 

On notera également que les vergers ont fait l’objet d’arrachage en raison de la maladie dont ils sont atteints.  

 

Ces impacts sont compensés par la plantation de 1634 m de haie. Ces haies multistrates plantées seront beaucoup plus 
qualitatives et diversifiées, et présenteront un intérêt largement supérieur aux haies de cyprès impactées par le projet. Les pièces 
du permis de construire PC02 (plan de masse paysager) et PC04 (notice paysagère) jointes en annexe illustrent cette grande variété de 
la palette végétale. 

 

Ainsi, même si d’un point de vue quantitatif, les ratios n’atteignent pas le 2 pour 1 pour le Rollier d’Europe et 1/1 pour les chiroptères, la 
plus-value écologique apportée sera beaucoup plus importante d’un point de vue qualitatif. 

Cette qualité supérieure des haies plantées (versus haies de cyprès), sera accentuée pour les polinisateurs en sélectionnant des 
essences qui leurs sont particulièrement favorables. Par ailleurs on rappellera que les pratiques culturales très intensives pratiquées sur 
les vergers actuels sont peu favorables aux pollinisateurs. 
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I.2.3  Mesures d’accompagnement 

Une mesure de translocation des arbres du verger doit être tentée (liée à la création du bâtiment A), à titre expérimental, afin de 
constituer un retour d’expérience, de renforcer un verger proche, mais surtout de maintenir la fonction écologique de pollinisation sans 
rupture temporelle. 

Les vergers concernés par le projet sont atteints de la maladie Sharka. Il s’agit d’une maladie virale qui touche les espèces de fruits à 
noyau du genre Prunus, comme les pêchers, les nectariniers, les pruniers, les abricotiers, les amandiers et certaines variétés 
ornementales. Les seuls moyens de lutte actuels sont l’éradication des arbres contaminés. Au niveau national, la Sharka est 
réglementé par l’arrêté ministériel du 17 mars 2011. La lutte contre cet organisme nuisible demeure alors obligatoire en tout temps et lieu 
sur le territoire national. Ainsi, la translocation des arbres concernés par le projet est impossible. 

I.2.4  Mesures de suivi 

Les mesures de suivi associées aux impacts de la création des bâtiments A et B concernent les mesures classiques A1 (suivi de 
chantier par un écologue), A2 (Suivi des prescriptions environnementales) et A3 ou A5 (suivis écologiques du maintien des espèces 
protégées au sein des secteurs évités de l’efficacité des mesures de compensations pendant 40 ans (année n+1, n+3, n+5, n+15, 
n+30, n+40) ; ces suivis doivent être renforcés en n+2, n+10 et n+20. 

Ces années de suivis sont ajoutées à la mesure. 

I.3  CONCLUSION 

Adopter systématiquement le ratio minimal de compensation qui doit être de 1 pour 1 (compenser au moins autant que l’impact) pour 
chacune des espèces impactées (chiroptères, mammifères, reptiles) et des habitats impactés. Cette condition nécessite de rechercher 
un nouveau site de compensation afin d’atteindre ce ratio (voir la solution proposée juste après) 

 

La construction du bâtiment A impactera : 

▪ 2 710 m de haies monospécifiques (haies de cyprès), 
▪ 14 ha de vergers cultivés intensivement. 

Ces milieux sont utilisés de façon très épisodique par le Rollier d’Europe (uniquement en chasse et transit). En effet, l’espèce 
n’a pas été observée dans ces vergers lors des expertises ornithologiques. La perte de ces milieux aura donc un faible impact pour 
l’espèce. 

Concernant les chiroptères, ces milieux sont également utilisés en transit et en chasse. L’impact est lui aussi jugé faible. 

On notera également que les vergers ont fait l’objet d’arrachage en raison de la maladie dont ils sont atteints.  

Ces impacts sont compensés par la plantation de 1634 m de haie. Ces haies multistrates plantées seront beaucoup plus 
qualitatives et diversifiées présenteront un intérêt largement supérieur aux haies de cyprès impactées par le projet.  

Ainsi, même si d’un point de vue quantitatif les ratios n’atteignent pas le 2 pour 1 pour le Rollier d’Europe et 1/1 pour les chiroptères, la 
plus-value écologique apportée sera beaucoup plus importante d’un point de vue qualitatif. 

L’intérêt pour les reptiles de la zone impactée par le Bâtiment A est très faible. En effet, les haies de Cyprès et les vergers sont des 
milieux peu fréquentés par le cortège de reptiles observés. Seul le Lézard des murailles a été noté ponctuellement. Ainsi, l’impact du 
projet est négligeable sur ce compartiment. Ainsi, la plantation de haies beaucoup plus qualitatives pour les reptiles compensera 
largement l’impact subit par ce cortège. 

 

La mise en place de mesures compensatoires complémentaires n’est donc pas justifiée 

 

Veiller à ce que les mesures de réduction et de compensation (C6 et C7) permettent de minimiser le plus possible les atteintes aux 
fonctionnalités écologiques associées au canal de Martigues et à la trame verte locale et régionale 

Les mesures MC6 et MC7 permettront d’améliorer grandement les fonctionnalités écologiques locales, les suivis écologiques associés 
à ces mesures permettront de vérifier la plus-value apportée. En cas d’échec des mesures correctrices seront prises. 

Pour rappel, le projet du bâtiment A est non limitrophe au canal de Martigues. 

 

Ajouter une mesure d'accompagnement de translocation des arbres du verger afin de constituer un retour d'expérience, de renforce  

un verger proche et surtout de maintenir la fonction écologique de pollinisation sans rupture temporelle. 
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Les vergers concernés par le projet sont atteints de la maladie Sharka. Il s’agit d’une maladie virale qui touche les espèces de fruits à 
noyau du genre Prunus, comme les pêchers, les nectariniers, les pruniers, les abricotiers, les amandiers et certaines variétés 
ornementales. Les seuls moyens de lutte actuels sont l’éradication des arbres contaminés. Au niveau national, la Sharka est 
réglementé par l’arrêté ministériel du 17 mars 2011. La lutte contre cet organisme nuisible demeure alors obligatoire en tout temps et lieu 
sur le territoire national. Ainsi, la translocation des arbres concernés par le projet est impossible. 

 

Dans ce contexte, les porteurs du projet sont vivement incités à considérer la zone envisagée pour le bâtiment B comme une zone à 
placer sous ORE et ou à la considérer comme une zone d'extension de la RNR (Poitevine-Regarde-Venir) contiguë à ce site. Cette 
solution reviendrait donc à étendre la mesure C1 prévue sur le Mas Beauchamp jusqu'au dernier bâtiment actuel au nord-est du projet, 
ce qui confère une nouvelle cohérence globale au projet et devrait être associée à une ORE globale afin de pérenniser la vocation 
environnementale du site.  

Cette solution permettrait d'améliorer le niveau global de compensation surfacique pour la création du bâtiment A, qui doit compenser 
l'impact sur l'ensemble des chiroptères, et des mammifères (notamment l'écureuil roux) et les reptiles avec un ratio minimal de 1 pour 
1. 

La construction du bâtiment A impactera : 

▪ 2 710 m de haies monospécifiques (haies de cyprès), 
▪ 14 ha de vergers cultivés intensivement. 

Ces milieux sont utilisés de façon très épisodique par le Rollier d’Europe (uniquement en chasse et transit). En effet, l’espèce 
n’a pas été observée dans ces vergers lors des expertises ornithologiques. La perte de ces milieux aura donc un faible impact pour 
l’espèce. 

Concernant les chiroptères, ces milieux sont également utilisés en transit et en chasse. L’impact est lui aussi jugé faible. 

On notera également que les vergers ont fait l’objet d’arrachage en raison de la maladie dont ils sont atteints.  

Ces impacts sont compensés par la plantation de 1634 m de haie. Ces haies multistrates plantées seront beaucoup plus 
qualitatives et présenteront un intérêt largement supérieur aux haies de cyprès impactées par le projet.  

Ainsi, même si d’un point de vue quantitatif les ratios n’atteignent pas le 2 pour 1 pour le Rollier d’Europe et 1/1 pour les chiroptères, la 
plus-value apportée sera beaucoup plus importante d’un point de vue qualitatif. 

Cette qualité supérieure des haies plantées (versus haies de cyprès), sera accentuée pour les polinisateurs en sélectionnant des 
essences qui leurs sont particulièrement favorables. Par ailleurs on rappellera que les pratiques culturales très intensives pratiquées sur 
les vergers actuels sont peu favorables aux pollinisateurs. 

L’intérêt pour les reptiles de la zone impactée par le Bâtiment A est très faible. En effet, les haies de Cyprès et les vergers sont des 
milieux peu fréquentés par le cortège de reptiles observés. Seul le Lézard des murailles a été noté ponctuellement. Ainsi, l’impact du 
projet est négligeable sur ce compartiment. Ainsi, la plantation de haies beaucoup plus qualitatives pour les reptiles compensera 
largement l’impact subit par ce cortège. 

Ainsi, les faibles impacts engendrés par la création du bâtiment A seront bien compensés par les mesures de compensation prévues. 
La solution proposée par le CNPN paraît surdimensionnée et non proportionnée par rapport aux impacts occasionnés. 
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INTRODUCTION

LOCALISATION DU 
TERRAIN D’ÉTUDES

L’Agence Paysage Ingénierie Conseils 
(APIC) a été mandatée par Grans 
Développement pour réaliser une notice 
paysagère concernant la construction 
d’une plateforme logistique dans le 
Terminal Ouest Provence de Grans (13).

La future plateforme sera localisée sur 
la partie Nord-ouest du centre logistique 
de l’Europe du Sud. Le projet (bâtiment 
logistique, stationnement, voirie...) 
s’établit sur une emprise à terme 
d’environ 17,2 Ha.

Localisation du secteur projet Bâtiment A - Zoom / Source : Géoportail
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DESCRIPTION DU 
TERRAIN D’ÉTUDES
Le terrain d’études est localisé au Nord-Ouest 
du Centre logistique de l’Europe du Sud (voir 
carte p.6 : Secteur projet).

Le site d’études correspond à de grandes 
surfaces foncières situées dans le 
prolongement du pôle logistique.

Il s’agit d’anciens terrains agricoles composés 
de vergers et de grandes franges boisées. 
Ces franges possèdent un rôle important 
notamment dans la protection des vents 
dominants.

Photographie sur le terrain d’études

Ces grandes haies brises vent sont uniquement 
constituées de peupliers et de cyprès d’Arizona 
ou de Provence. Elles ne constituent pas un 
patrimoine paysager remarquable.

A proximité, au Nord, nous trouvons la Crau 
sèche. Une zone est unique en Europe : il s’agit 
de la dernière steppe semi-aride de plaine.

Le terrain d’études est donc localisé dans 
un secteur sensible où les dispositions 
paysagères joueront un rôle important de 
préservation et valorisation du paysage. 
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Terrain d’études du secteur projet Bâtiment A - Zoom / Source : Géoportail

Comme nous pouvons l’observer sur la photographie 
aérienne ci-contre, le terrain d’études est composé de 
quatre espaces distincts : 

• Des franges arbustives et arborées (1)
• Des vergers (2)
• Des friches (3)
• Des prairies humides (4)

L’essentiel du terrain est formé d’une alternance entre 
des haies brises vents et des vergers (environ 21,2 
Ha).

La prairie humide est localisée au Nord-est (environ 1 
Ha) et la friche au Sud (environ 5,3 Ha) du site d’études.
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Terrain d’études du secteur projet Bâtiment A - Zoom / Source : Géoportail
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LES ENJEUX 
PAYSAGERS

Le secteur 1 «Franges» et 2 «Verger» est 
essentiellement composé de plusieurs «lanières» 
en alternance. Orientées Nord-Sud, elles 
présentent des dimensions généreuses : 400m de 
long et 50m de large.

Le secteur 1 est peu diversifié : ces haies sont 
composées en grande majorité de Cyprès 
de provence sur les six premiers mètres et 
de Peupliers noirs d’Italie sur les six mètres 
suivants. Ils culminent à environ 10m de haut. 
Ces haies présentent seulement un intérêt 
physique en tant que brise-vent et brise-vue. Au 
niveau paysager, elles ne représentent pas un 
patrimoine paysager remarquable ni un intérêt 
écologique d’après l’étude ECOTER.

Concernant les vergers, ils sont constitués 
d’abricotiers et de pêchers. Là aussi, nous avons 
un ensemble monospécifique ne présentant pas 
un intérêt paysager remarquable.

Concernant la friche au sud, elle a été 
partiellement plantée (présence de bâche de 
paillage, de goutte à goutte et de plantes de 
pépinières). En attente d’un usage particulier, 
ces friches manquent de caractère. Cependant 
cette zone possède une variété plus développée 
d’essences végétales. Selon l’étude d’ECOTER 
nous y trouvons :

• Tonsure annuelle sur des sols superficiels 
méso méditerranéenne, fourrés à Spartier 
jonc

• Fiche minérale à Dittrichia viscosa, accrus 
épars de Peuplier noir, tonsure annuelle sur 
sols superficiels méso méditerranéenne

• Friche subnitrophile méditerranéenne à Orge 
à Rats et Brome stérile - variante fragmentaire

• Friche subnitrophile méditerranéenne à Orge 
à Rats et Brome stérile, friche minérale à 
Dittrichia viscosa

• Friche subnitrophile méditerranéenne à Orge 
à Rats et Brome stérile, fourrés secondaires à 
Spartier jonc...

Elles représentent des sites peu foulés où la flore 
est libre d’évoluer. Néanmoins, l’enjeu paysager 
n’est pas important.

Cartographie des habitats naturels / Source : Volet naturel de l’étude d’impact, Grans Développement ECOTER
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Cartographie des habitats naturels / Source : Volet naturel de l’étude d’impact, Grans Développement ECOTER
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 CAHIER DE MESURES ET EVALUATION DES IMPACTS RESIDUELS 

Projet de plateformes logistiques et de terminaux ferroviaires à Grans et Miramas (13) 
Volet Naturel de l’Etude d’Impact globale 
GRANS DEVELOPPEMENT - TERMINAL OUEST PROVENCE (TOP) - CLESUD TERMINAL - PRO20170023 - PRO20180058 – PRO20190031- 20/01/2020  296 
 

Carte 44. MC 6 : Localisation des haies à planter/renforcer et des mares à créer 
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RAPPEL SUR LE PROJET 
DE CONSTRUCTION

RAPPEL SUR LES 
PRÉCONISATIONS PAYSAGÈRES

Le projet de construction de la plateforme logistique 
du Bâtiment A est localisé le long de l’Avenue Isabelle 
Autissier sur une superficie de 143 011.20 m². Le 
projet est composé : 

• D’une grande plateforme logistique de 64 698.60 
m² (bâtiment + abris) (1),

• Au Sud-est et Nord-est nous trouvons les cours 
pour les poids lourds ainsi que les quais et les 
accès plain pied au bâtiment (2),

• A l’Est du bâtiment se trouve un grand parking 
pour les VL de 131 places ainsi que les locaux 
techniques, bureaux et locaux sociaux (3),

• A l’Ouest se trouve un parking pour les PL de 14 
places (4) ainsi que 2 bassins de rétention (5),

• Au Nord-ouest se trouve 2 autres bassins de 
rétention (6) ainsi qu’une grande plateforme 
multimodale PL / Chemin de fer avec des quais, 
une zone de stockage etc (7) reliée à l’Avenue 
Isabelle Autissier via une route composée d’un 
parking VL et PL (8).

Les préconisations paysagères recommandent de :
• Conserver, nettoyer et compléter les haies 

brise-vent afin de masquer au mieux le 
bâtiment dans le paysage à l’aide d’une 
redensification des trouées par des strates 
arborescentes (frênes, chênes, érables...) et 
arbustives (cistes, noisetier, cornouiller ...) et 
favoriser la biodiversité en créant des haies 
plurispécifiques,

• Pour les espaces libres, plantation d’arbustes 
méditerranéens issus d’une palette fortement 
diversifiée et adaptée au contexte local et de 
prairie.
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PROJET D’AMÉNAGEMENT 
PAYSAGER

PRÉSENTATION ET DÉTAILS 
DU PROJET
Le projet paysager a pour objectif d’intégrer au 
mieux la future plateforme logistique dans son 
environnement.

Pour se faire, nous nous sommes appuyés sur l’étude 
paysagère «Projet d’extension CLESUD 2, volet 
paysager de l’étude d’impact, phase 2 : préconisations 
paysagères, Décembre 2019» dont le scénario retenu, 
les préconisations paysagères et la palette végétale 
recommandée. Notre étude s’appuie également sur les 
recommandations du BE faune /flore ECOTER.

La haie existante (à l’Ouest) marquant la limite 
entre la zone projet et les espaces agricoles (A) 
sera conservée en partie, nettoyée et complétée 
avec de nombreux arbustes. Cette haie joue un rôle 
fondamental de limite physique mais également 
visuelle.

Au sud-ouest, afin d’intégrer le front bâti et les 
espaces de stationnement du bâtiment A, une 
haie plurispécifique (B) sera plantée sur une 
longueur d’environ 200ml. Tous les parkings seront 
agrémentés d’arbres d’ornement (C) afin d’apporter 
de l’ombre l’été et d’embellir le site. Les arbres autour 
du bâtiment seront à une distance d’environ 10m afin 
qu’ils soient hors des flux létaux d’incendie.

De plus, le long de l’Avenue Isabelle Autissier, des 
arbres seront plantés sur presque 600ml (D). Les 
plantations seront faites de manière aléatoire pour 
donner un côté plus naturel. Toujours dans un souci 
d’intégration dans l’environnement, les arbres seront 
en port libre. Ces plantations permettront également 
de casser la linéarité du bâtiment A depuis l’Avenue.

Tous les espaces libres en pied de bâtiment seront 
traités avec un mélange terre/pierre (E). Les espaces 
proches des bureaux / entrées principales seront traités 
plus qualitativement. Sinon, tous les autres espaces 
autour des équipements (voies de circulation, bassins 
...) seront plantés d’un semis prairie (F).

Les noues et les bassins de rétention et d’infiltration 
seront plantés de végétaux spécifiques aux milieux 
humides (G).

Enfin, un système d’arrosage sera installé pour tous 
les arbres et haies plantés. En revanche, la haie déjà 
existante nettoyée et diversifiée (A) ne possédera pas 
d’arrosage automatique.

Haie 
plurispécifique 

plantée (B)

Haie nettoyée, 
conservée et 

complétée (A)

Arbres 
d’ornement 
plantés (C)

(G)
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PLAN DE PLANTATIONS
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Haie à planter

HAIE TYPE 1
30% Coryllus avellana / 40%
Crataegus monogyna / 30%
Sambuctus nigra / 30% Cornus
mas / 30% Cornus sanguinea /
40% Amelanchier ovalis

HAIE TYPE 2
30% Myrtis communis 'Tarentina' /
15% Cistus albidus / 40%
Rosmarinus officinalis / 15% Cistus
monspeliensis / 40% Phillyrea
media / 30% Vinurnum tinus / 10%
Laurus nobilis / 20% Pistacia
terebinthus

HAIE TYPE 3
30% Myrtis communis 'Tarentina' /
30% Cistus albidus / 40%
Rosmarinus officinalis / 10%
Cercis silicastrum / 20% Laurus
nobilis / 30% phyllyrea media /
40% Viburnum tinus

Semis prairie

Notice paysagère

PLAN DE PLANTATION

Bâtiment A

CLESUD TERMINAL
EXTENSION DU CHANTIER MULTIMODAL

Commune de Grans / Miramas

Arbres à planter

MILIEU SEC
Am : Acer monspessulanum
Ca : Celtis australis
Qi : Quercus ilex
Qp : Quercus pubescens

MILIEU SEC / MILIEU HUMIDE
Ac : Acer campestre
Fa : Fraxinus angustifolia

Plantes pour bassins
13% Scirpoides holoschoenus / 13% Molinia
caerulea / 13% Schoenus nigricans / 13%
Carex pendula / 13% Alisma-plantago
aquatica / 13% Aristolochia clematitis / 22%
Phragmites australis

H
A

IE TYPE 2

Agence Paysage Ingénierie Conseils
110 av. Emile Ripert
13 600 LA CIOTAT

04.42.71.45.27
ludovic.baudot@wanadoo.fr
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Haie à planter

HAIE TYPE 1
30% Coryllus avellana / 40%
Crataegus monogyna / 30%
Sambuctus nigra / 30% Cornus
mas / 30% Cornus sanguinea /
40% Amelanchier ovalis

HAIE TYPE 2
30% Myrtis communis 'Tarentina' /
15% Cistus albidus / 40%
Rosmarinus officinalis / 15% Cistus
monspeliensis / 40% Phillyrea
media / 30% Vinurnum tinus / 10%
Laurus nobilis / 20% Pistacia
terebinthus

HAIE TYPE 3
30% Myrtis communis 'Tarentina' /
30% Cistus albidus / 40%
Rosmarinus officinalis / 10%
Cercis silicastrum / 20% Laurus
nobilis / 30% phyllyrea media /
40% Viburnum tinus

Semis prairie

Notice paysagère

PLAN DE PLANTATION

Bâtiment A

CLESUD TERMINAL
EXTENSION DU CHANTIER MULTIMODAL

Commune de Grans / Miramas

Arbres à planter

MILIEU SEC
Am : Acer monspessulanum
Ca : Celtis australis
Qi : Quercus ilex
Qp : Quercus pubescens

MILIEU SEC / MILIEU HUMIDE
Ac : Acer campestre
Fa : Fraxinus angustifolia

Plantes pour bassins
13% Scirpoides holoschoenus / 13% Molinia
caerulea / 13% Schoenus nigricans / 13%
Carex pendula / 13% Alisma-plantago
aquatica / 13% Aristolochia clematitis / 22%
Phragmites australis
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DÉTAILS SUR LES 
PLANTATIONS

Toutes les essences présentes sont issues de l’étude paysagère «Projet 
d’extension CLESUD 2, volet paysager de l’étude d’impact, phase 2 : 
préconisations paysagères, Décembre 2019».

ARBRES

Pour le bâtiment A, nous avons 6 essences différentes représentant au 
total 211 arbres plantés :

• 35 Acer campestre
• 35 Acer monspessulanum
• 37 Celtis australis
• 36 Fraxinus angustifolia
• 34 Quercus ilex
• 34 Quercus pubescens

Quercus ilex
Chêne vert
H : 10,00 à 15,00m / L : 5,00 à 10,00 m
Floraison : Avril à Mai
Exposition : Soleil   / Sol : calcaire
Feuillage : Persistant  / Rusticité : - 17 °C

Quercus pubescens
Chêne pubescent, blanc
H : 8,00 à 15,00m / L : 5,00 à 10,00m
Floraison : Avril, Mai
Exposition : soleil  / Sol : Calcaire, sec, drainant, profond
Feuillage : Marcescent    / Rusticité : -15°c

Celtis australis
Micocoulier de Provence
H : 15,00 à 20,00m / L : 0,00 m
Floraison : Mars
Exposition : soleil  / Sol : Tous types
Feuillage : Caduc  / Rusticité : -15°c

Acer monspessulanum
Erable de montpelier
H : 5,00 à 10,00m / L : 3,00 à 5,00m
Floraison : Mai
Exposition : soleil   / Sol : Calcaire, sec, drainant
Feuillage : Caduc     / Rusticité : -15°c

Fraxinus angustifolia
Frêne à feuille étroites
H : 15,00 à 25,00 m / L : 8,00 m
Floraison : Mars à mai (jeune)
Exposition :  soleil à mi-ombre / Sol : tous types, fertiles, 
frais
Feuillage :  Caduc   / Rusticité :  -16 °C

Acer campestre
Erable chamêtre
H : 4,00 à 15,00 m / L : 3,00 à 6,00 m
Floraison : Avril mai (jaune/vert)
Exposition :    Soleil à mi-ombre    / Sol : calcaire
Feuillage :  Caduc         / Rusticité : -30°C
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Cm’

HAIES

Pour ce projet il existe 2 types de haie : 
• Les haies déjà existantes qui pour certaines seront conservées, 

nettoyées et complétées, 
• Les haies qui seront plantées. 

Au niveau du bâtiment A, il n’existe qu’une haie qui sera conservée, 
nettoyée et complétée comme suit :

• HAIE TYPE 1 : 
 - Arbustes rang 1

30% Coryllus avellana (Ca) / 40% Crataegus monogyna (Cm) / 30% 
Sambuctus nigra (Sn)
 - Arbustes rang 2

30% Cornus mas (Cm’)/ 30% Cornus sanguinea (Cs) / 40% 
Amelanchier ovalis (Ao)

Ca

1.50m

1.50m

3
.0

0
m

Sn

Ao

Cm

Cs

Schéma de plantation haie type 1

Coryllus avellana
Noisetier
H : 3,00 à 6,00 m / L : 4 à 5,00 m
Floraison : Février à avril    Récolte : septembre
Exposition : soleil , mi-ombre / Sol : Tous types, drainant
Feuillage :  Caduc   / Rusticité : 

Crataegus monogyna
Aubépine, Epine blanche
H : 6,00 à 9,00m / L : 4,00 à 6,00m
Floraison : Mai     
Exposition :  Soleil, mi-ombre  / Sol : Non acide, drainant, 
sec 
Feuillage : Caduc     / Rusticité : -30°c

Sambuctus nigra 
Sureau noir
H : 2 à 8,00 m / L : 3 à 6 m
Floraison : Juin-Juillet    
Exposition :  Soleil léger ou mi-ombre  / Sol : Tous types, 
frais
Feuillage : Caduc     / Rusticité : -25°c

Cornus mas
Cornouiller mâle
H : 4,00 à 10m / L : 3,00 à 5,00m
Floraison : Mai     
Exposition :  Soleil  / Sol : Tous types, fertile, frais, 
Feuillage : Caduc     / Rusticité : -30°c

Cornus sanguinea
Cornouiller sanguin
H : 2 à 4,00 m / L : 4 à 8,00 m
Floraison : Mai     
Exposition :  Soleil  / Sol : Tous types, drainant, frais
Feuillage : Caduc     / Rusticité : -30°c

Amelanchier ovalis
Amélanchier à feuilles rondes
H : 2,00 à 4,00m / L : 2,00  à 4,00m
Floraison : Avril à Mai / Récolte : Juillet à août
Exposition : soleil - mi-ombre   / Sol : Drainant, sec, cal-
caire
Feuillage : caduc    / Rusticité : -20°c
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Schéma de plantation haie type 2

• HAIE TYPE 2 : 
 - Arbustes rang 1

30% Myrtis communis ‘Tarentina’ (Mc) / 15% Cistus albidus (Ca) / 
40% Rosmarinus officinalis (Ro) / 15% Cistus monspeliensis (Cm)
 - Arbustes rang 2

40% Phillyrea media (Pm) / 30% Vinurnum tinus (Vt) / 10% Laurus 
nobilis (Ln) / 20% Pistacia terebinthus (Pt)  

Myrtis communis ‘Tarentina’
Myrte commune, de Tarente
H : 2,00 m / L : 2,00 m
Floraison : Juin à Août
Exposition : Soleil,mi-ombre / Sol : Tous types
Feuillage :  Persistant / Rusticité : -10°C

Cistus albidus
Ciste blanc, Ciste cotonneux
H : 1,00 m / L : 1,00 m
Floraison : Avril-Mai
Exposition :  Soleil  / Sol : Drainant, calcaire, pauvre
Feuillage : persistant / Rusticité : -10 à - 12°C

Rosmarinus officinalis
Romarin officinale
H : 1,50 m / L : 1,50 m
Floraison : Mai à juin
Exposition : Soleil   / Sol : pauvre, calcaire, sec
Feuillage : persistant    / Rusticité : -20°c

Cistus monspeliensis
Ciste de Montpellier
H : 1,00 m / L : 1,50 m
Floraison : Avril-Mai
Exposition : Soleil / Sol : Drainant, pauvre, calcaire
Feuillage : Persistant / Rusticité : -12 à -15 °C.

Phillyrea media
Filaire intermédiaire
H : 2,00 à 4,00 m / L : 2,00 à 4,00 m
Floraison : Mars à Avril
Exposition :   Soleil, mi-ombre     / Sol : Calcaire
Feuillage :   Persistant  / Rusticité : -15°C

Viburnum tinus
Laurier / viorne tin
H : 3,00 m / L : 3,00 m
Floraison : Janvier à avril
Exposition : Soleil, mi-ombre    / Sol : Tous types
Feuillage : Persistant     / Rusticité : -14°c

Laurus nobilis 
Laurier sauce
H : 6,00 m / L : 4,00 m
Floraison : Mars / Avril / Mai (selon climat)
Exposition : Soleil,mi-ombre / Sol : Tous types
Feuillage :  Persistant / Rusticité : -15°C

Pistacia terebinthus
Pistachier térébinthe
H : 3,00 m / L : 3,00 m
Floraison : peu d’attrait (printemps)
Exposition : soleil    / Sol : Tous types, drainant
Feuillage : Caduc   / Rusticité : -12 à -15°c

Les haies plantées sont divisées en 2 catégories suivant les essences qui les composent :
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Schéma de plantation haie type 3

• HAIE TYPE 3 : 
 - Arbustes rang 1

30% Myrtis communis ‘Tarentina’ (Mt) / 30% Cistus albidus (Ca) / 
40% Rosmarinus officinalis (Ro) / 10% Cercis silicastrum (Cs)
 - Arbustes rang 2

20% Laurus nobilis (Ln) / 30% Phyllirea media (Pm) / 40% Viburnum 
tinus (Vt)

Myrtis communis ‘Tarentina’
Myrte commune, de Tarente
H : 2,00 m / L : 2,00 m
Floraison : Juin à Août
Exposition : Soleil,mi-ombre / Sol : Tous types
Feuillage :  Persistant / Rusticité : -10°C

Cistus albidus
Ciste blanc, Ciste cotonneux
H : 1,00 m / L : 1,00 m
Floraison : Avril-Mai
Exposition :  Soleil  / Sol : Drainant, calcaire, pauvre
Feuillage : persistant / Rusticité : -10 à - 12°C

Rosmarinus officinalis
Romarin officinale
H : 1,50 m / L : 1,50 m
Floraison : Mai à juin
Exposition : Soleil   / Sol : pauvre, calcaire, sec
Feuillage : persistant    / Rusticité : -20°c

Phillyrea media
Filaire intermédiaire
H : 2,00 à 4,00 m / L : 2,00 à 4,00 m
Floraison : Mars à Avril
Exposition :   Soleil, mi-ombre     / Sol : Calcaire
Feuillage :   Persistant  / Rusticité : -15°C

Viburnum tinus
Laurier / viorne tin
H : 3,00 m / L : 3,00 m
Floraison : Janvier à avril
Exposition : Soleil, mi-ombre    / Sol : Tous types
Feuillage : Persistant     / Rusticité : -14°c

Laurus nobilis 
Laurier sauce
H : 6,00 m / L : 4,00 m
Floraison : Mars / Avril / Mai (selon climat)
Exposition : Soleil,mi-ombre / Sol : Tous types
Feuillage :  Persistant / Rusticité : -15°C

Cercis silicastrum
Arbre de Judée
H : 6,00 à 10,00 m / L : 5,00 m
Floraison : Mars à Avril
Exposition :   Soleil     / Sol : Calcaires
Feuillage :   Caduc    / Rusticité : -10°C
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PLANTES MILIEUX HUMIDES - BASSINS

Carex pendula
Laîche pendante
H : 1.40 / L : 1.50m 
Floraison : Juin à Juillet
Exposition : Soleil, mi-ombre / Sol : frais à humide
Rusticité : -15°C

Aristolochia rotunda
Aristoloche à feuilles rondes
H : 0.20 à 0.30m 
Floraison : Avril à Juin
Exposition : Soleil / Sol : humide 

Alisma-plantago aquatica
Plantain d’eau
H : 0.75m / L : 0.45m
Floraison : Juin à Août
Exposition : Soleil, mi-ombre / Sol : humide

Aristolochia clematitis
Aristoloche Clématite
H : 0.20 à 0.80m
Floraison : Mai à Septembre
Exposition : Soleil, mi-ombre / Sol : humide

Scirpoides holoschoenus
Scirpe jonc
H : 0.30 à 1.00m 
Floraison : Avril à Août
Exposition : Soleil / Sol : sableux, humide

Molinia caerulea subsp. arundinacea
Molinie faux-roseau
H : 0.80 à 1.80m / L : 1.00m
Floraison : hiver
Exposition : Soleil / Sol : terre fraiche, bien drainée
Rusticité : -20°C

Schoenus nigricans
Choin noirâtre
H : 0.20 à 0.60m
Floraison : Mai à Juillet
Exposition : Soleil / Sol : humide

Dans les bassins de rétention et d’infiltration EP et noues, 7 types de 
plantes des milieux humides seront plantées.
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INSERTION SUR LE 
PROJET

 ETAT INITIAL

PROJET
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Crataegus monogyna / 30%
Sambuctus nigra / 30% Cornus
mas / 30% Cornus sanguinea /
40% Amelanchier ovalis

HAIE TYPE 2
30% Myrtis communis 'Tarentina' /
15% Cistus albidus / 40%
Rosmarinus officinalis / 15% Cistus
monspeliensis / 40% Phillyrea
media / 30% Vinurnum tinus / 10%
Laurus nobilis / 20% Pistacia
terebinthus

HAIE TYPE 3
30% Myrtis communis 'Tarentina' /
30% Cistus albidus / 40%
Rosmarinus officinalis / 10%
Cercis silicastrum / 20% Laurus
nobilis / 30% phyllyrea media /
40% Viburnum tinus

Semis prairie

Notice paysagère

PLAN DE PLANTATION

Bâtiment A

Arbres à planter

MILIEU SEC
Am : Acer monspessulanum
Ca : Celtis australis
Qi : Quercus ilex
Qp : Quercus pubescens

MILIEU SEC / MILIEU HUMIDE
Ac : Acer campestre
Fa : Fraxinus angustifolia

Plantes pour bassins
13% Scirpoides holoschoenus / 13% Molinia
caerulea / 13% Schoenus nigricans / 13%
Carex pendula / 13% Alisma-plantago
aquatica / 13% Aristolochia clematitis / 22%
Phragmites australis
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MAITRE D'OUVRAGE

MAITRE D'OEUVRE
ARCHITECTE

IMMEUBLE ARMSTRONG
28 bis  AVENUE GENERAL LECLERC
38200 VIENNE
Tel. : +33 6 85 23 14 31

13 RUE DU Dr LANCEREAUX,
75008 PARIS

GRANS DEVELOPPEMENT
- PROJET A -

CONSTRUCTION D'UN BATIMENT
LOGISTIQUE

Avenue Isabelle Autissier
13450 GRANS

GRANS
DEVELOPPEMENT

MAITRE D'OEUVRE

BET ICPE

PAYSAGISTE

7 RUE BAYARD
75008 PARIS
Tel. : +33 1 42 25 26 07

TECHNOPOLE DE L'ENVIRONNEMENT ARBOIS-MEDITERRANEE
DOMAINE DU PETIT ARBOIS - VILLAGE D'ENTREPRISES BATIMENT B
AVENUE LOUIS PHILIBERT
13100 AIX EN PROVENCE
Tel. : +33 4 13759237

PAYSAGE INGENIERIE CONSEIL
P I C 110, AVENUE EMILE RIPERT
13600 LA CIOTAT
Tel. : +33 4 42 71 45 27
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